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N°  

 

Nature de la taxe,  

caractéristique de l’imposition 

 

 

Date  

d’expiration 

 

 

Conseil 

Communal 

 

 

Approbation 

D.P. 

 

Date de 

publication 

 
1. 

 
Perception de la taxe communale sur la force motrice 
au taux de 17,35 € /kilowatt. Les exploitations 
consommant moins de 50 kw sont exonérées. 
 

 
31.12.2013 

 
15.02.2007 

 
08.03.2007 

 
14.03.2007 

 
2. 

 
2.600 centimes additionnels au précompte immobilier 
 

 
31.12.2013 

  

 
15.02.2007 

 
08.03.2007 

 
14.03.2007 

 
2’.  

 
Remboursement des centimes additionnels aux entreprises 
sous curatelle en attente d’un repreneur durant les 3 
premières années de mise sous curatelle. 

 
31.12.2013 

 

 
15.02.2007 

 

 
Rendu 

exécutoire en 
date du 

26.03.2007 

 
27.03.2007 

 

 
3. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Perception d’une taxe sur l’enlèvement des déchets au 
taux de : 
 

• 50 € pour les personnes isolées ; 
 

• 85 € par ménage d’au moins deux personnes ou   
              par groupe de dix personnes vivant en   
              communauté ; 
 

• 85 € pour chaque établissement commercial ou  
               artisanal ; 
 

• 35 € pour chaque établissement commercial ou  
               artisanal à la condition que le redevable réside 
   dans l’immeuble où il exerce son activité ; 
 

• 85 € pour chaque maison, bungalow, chalet de  
              week-end ou de vacances ; 
 

• 85 € pour chaque établissement industriel. 
 

+ ristournes :     
 

• 5 € aux familles de 5 personnes et plus ;  
 

• 15 € aux pers. isolées, bénéficiant du revenu   
     d’intégration sociale ou de la garantie de revenus aux    
     personnes âgées (GRAPA) ou d'un  revenu équivalent ; 
 

• 25 € aux ménages et aux familles monoparentales qui 
bénéficient du revenu d’intégration sociale ou de la  

     garantie de revenus aux personnes âgées (GRAPA)  ou   
     d’un revenu équivalent. 
 

 
31.12.2013 

 
23.11.2009 

 
10.12.2009 

 
02.02.2010 

 
3’. 

 
Les sacs sont mis à la disposition de la population 
moyennant une redevance de : 
 

• 1,50 € pour 1 sac de 60 litres et vendu par rouleau 
de 10 sacs – Le prix du rouleau de 10 sacs sera 
vendu 12 € (8 + 2 gratuits) ; 

 

• 0,75 € pour 1 sac de 30 litres et vendu par rouleau 
de 10 sacs – Le prix du rouleau de 10 sacs sera 
vendu 6 € (8 + 2 gratuits) . 

 

 
31.12.2013 

 
13.11.2008 

 
27.11.2008 

 
03.12.2008 
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N°  
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publication 

 
3". 

 

Des sacs gratuits seront mis à la disposition des 

personnes suivantes comme suit : 

 

• 20 sacs (60 litres) par semestre pour  les familles avec 
enfants de – 2 ans ; 

 

• Une 2ème livraison de 20 sacs (60 litres) 
supplémentaires, par semestre, sera accordée pour les 
familles avec enfants de – 2 ans. Si ceux-ci sont 
hébergés dans une crèche, une maison d’enfants ou 
auprès de gardiennes encadrées, la livraison 
s’effectuera au profit de celles-ci ; 

 

• 40 sacs (30 litres) par semestre pour les personnes    
     majeures souffrant d'incontinence. Ces sacs seront 

délivrés sur base d’un formulaire comportant le nom, 
prénom et adresse complète du bénéficiaire, signé par 
le médecin ; 
Les personnes mineures souffrant d’incontinence 
pourront sur demande écrite au CE obtenir une 
éventuelle dérogation. 

 

• 20 sacs (30 litres) par semestre pour les personnes 
isolées bénéficiant du revenu d’intégration sociale ou 
de la garantie de revenus aux personnes âgées (GRAPA) 
ou d’un revenu équivalent.  

 

• 20 sacs (60 litres) par semestre pour les ménages 
bénéficiant du revenu d’intégration sociale ou de la 
garantie de revenus aux personnes âgées (GRAPA) ou 
d’un revenu équivalent.  

 

• 130 sacs (60 litres) par semestre pour les A.S.B.L.  
     accueillant des enfants pendant les périodes de 

vacances ; 
 

• 130 sacs  (60 litres) par semestre pour les maisons  
     d’accueil de réfugiés ; 
 

• 40 sacs (60 litres) par an pour les mouvements de 
jeunesse. 

 

 
31.12.2013 

 
14.12.2006 

 
Rendu 

exécutoire en 
date du 

18.01.2007 

 
25.01.2007 

 
4. 

 
Perception d’une taxe sur les établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes aux taux de : 
 

• 150 € pour les établissements de 1ère  classe ; 

•   40 € pour les établissements de 2ème classe ; 

•   25 € pour les établissements de 3ème classe. 
 

 
31.12.2013 

 
23.11.2009 

 
10.12.2009 

 
02.02.2010 

 
5. 

 
Perception d’une taxe sur les secondes résidences au taux 
de : 

• 600 € lorsque les secondes résidences sont  
                établies hors camping ; 

• 175 € lorsque les secondes résidences sont  
                établies dans un camping agréé. 
 

 
31.12.2013 

 
23.11.2009 

 
10.12.2009 

 
 

 
02.02.2010 
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6. 

 
Perception d’une taxe sur les terrains de camping aux 
taux de : 
 

• Type 1 (50 à 79 m² - Tentes ) : 50 € par 
emplacement ; 

 

• Type 2 (80 à 99 m² - Caravanes motor-homes) : 70 € 
par emplacement ; 

 

• Type 3 (100 à 119 m² - Caravanes résidentielles,   
       chalets, … superficie au sol jusque 30 m²) : 85 € par   
       emplacement ; 
 

• Type 4 (120 m² et plus - Caravanes résidentielles,   
      chalets, … superficie au sol de + 30 m²) : 100 € par   
      emplacement. 
   

 
31.12.2013 

 
15.02.2007 

 
08.03.2007 

 
14.03.2007 

 
7. 

 
Perception d’une taxe sur les débits de boissons 
spiritueuses ou fermentées aux taux de : 

 

• 150 € pour un chiffre d’affaire jusque 20.000 € ; 
• 158 € pour un chiffre d’affaire de 20.000,01 à 30.000 € ; 
• 166 € pour un chiffre d’affaire de 30.000,01 à 40.000 € ;             
• 175 € pour un chiffre d’affaire de plus de 40.000 €. 
 

 

31.12.2013 
 

23.11.2009 
 

10.12.2009 
 

02.02.2010 

 
8. 
 

 
Perception d’une taxe sur l’autorisation d’exploiter un 
service de aux taux de 200 € par véhicule et par an . 
 

 
31.12.2013 

 
23.11.2009 

 
10.12.2009 

 
02.02.2010 

 
9. 
 

 
Perception de droits de place sur le marché fixé à : 
 

• abonnés : 17  € par trimestre et par mètre 
courant (avec un minimum de 34 €). 

• occasionnels : 2 € par mètre courant lors de 
chaque installation (avec minimum de 4 €).  

 

 
31.12.2013 

 

 

14.12.2006 
 

21.12.2006 
 

10.01.2007 

 
10. 
 
 
 
 

 
Perception d’une taxe sur l’occupation temporaire de 
la voie publique au taux de : 
 

• 1,50 € par m² et par semaine pour les occupations  
                 inférieures ou égales à  5 semaines 

• 2,50 € à partir de la 6ème semaine 
 

La redevance est fixée à 5 € par jour par conteneur. 
  

 
31.12.2013 

 
14.12.2006 

 
21.12.2006 

 
10.01.2007 

 
11. 

 
Redevance sur la demande d’autorisation d’activité relatif 
au permis d’environnement au taux de : 
 

• permis environnement classe 1 :     750 € 

• permis environnement classe 2 :       70 € 

• permis unique classe 1 :              1.000 € 

• permis unique classe 2 :                 150 € 

• déclaration classe 3 :                       20 € 
 

 
31.12.2013 

 

 
23.11.2009 

 

10.12.2009 

 

02.02.2010 
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12. 
 

 
Perception d’une taxe sur les agences de paris aux 
courses de chevaux courues à l’étranger au taux de 
62 € par mois ou fraction de mois d’exploitation. 
 

 
31.12.2013 

 
15.02.2007 

 
08.03.2007 

 
14.03.2007 

 
13. 
 

 
Taxe sur les logements ou locaux loués meublés au taux de 
150 € par an et par logement ou local meublé. 
 
Exonérés les kots d’étudiant(s) sur présentation d’une 
attestation scolaires et les logements de transit subsidiés. 

 
31.12.2013 

 
14.12.2006 

 
21.12.2006 

 
10.01.2007 

 
14. 
 

 
Perception d’une taxe sur les agences bancaires au taux 
de 400 € par poste de réception. 
 

 
31.12.2013 

 
23.11.2009 

 

 
10.12.2009 

 
02.02.2010 

 
15. 
 

 
Perception d’une taxe additionnelle à l’impôt des 
personnes physiques au taux de 8,4 %. 
 

 
31.12.2013 

 

 

 

13.11.2008 
 

Rendu 
exécutoire en 

date du 
11.12.2008 

 

 
12.01.2009 

 
16. 

 
Perception d’une taxe sur la délivrance de documents 
administratifs aux taux de : 
 
a) cartes d’identité et de séjour d’étranger : 

•    5 € pour la première carte d’identité 

•   7,50 € pour le premier duplicata 

• 12,50 € pour tout autre duplicata. 
 

b) cartes d’identité électroniques : 

• gratuité pour la première délivrance ; 

• 1,50 € pour le renouvellement ; 

• 4 € pour le premier duplicata ; 

• 6 € pour tout autre duplicata. 
 
Le PR des nouvelles cartes d’identité tel que fixé par 
le Min. de l’Int.de la Fct Pub n’est pas inclus dans les 
montants repris ci-dessus. 
 

c) Certificat d’identité pour enfants de - 12 ans :      

• gratuité pour la première pièce d’identité ; 

• 1,25 € pour le renouvellement. 
 

d) carnet de mariage :   

•   9 € pour le livret ; 

• 13 € pour le duplicata. 

•  

e) autres documents ou certificats de toute     

      nature, extraits,  copies, légalisation de  

      signature, visas   pour copie conforme,  

      autorisations : (cf. exonération) 

• 4 € pour un exemplaire unique ou pour le  
                     premier exemplaire; 

•  2 € pour tout exemplaire délivré en même  
                     temps que le premier. 
 

 
 

 
31.12.2013 

 

 
15.02.2007 

 
08.03.2007 

 
14.03.2007 
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f)  passeports   : 

• 13 € pour tout nouveau passeport  
               (procédure normale) ;  

• 20 € pour tout nouveau passeport 
           (procédure d’urgence) ; 
 

La taxe communale ne sera toutefois pas perçue lors de la 
délivrance de passeports aux enfants de moins de 12 ans. 
 
Le prix de revient des passeports tel que fixé par le 
Ministère des Affaires Etrangères n’est pas inclus dans les 
montants repris ci-dessus. 
 
g)   recherches généalogiques : 7,50 € de l’heure. 
 

h) photocopies : 0,15 € par copie 
 

i)  délivrance de l’autorisation d’acquisition d’une 
     arme à feu de défense (mod. 4) : 25 € 
 

 
31.12.2013 

 

 

15.02.2007 
 

08.03.2007 
 

14.03.2007 

 
17. 
 

 
Perception d’une redevance pour recherches au bureau de 
la population fixée à 1 €.  
( + éventuellement affranchissement ). 
 

 
31.12.2013 

 
14.12.2006 

 
21.12.2006 

 
10.01.2007 

 
18. 
 

 
Perception d’une taxe sur les exhumations au taux de : 
 

• 100 € pour l’exhumation d’une urne à partir d’un                 
columbarium ; 

• 250 € pour l’exhumation d’un corps de caveau à 
caveau ; 

• 500 € pour l’exhumation d’un corps de caveau à 
pleine terre ; 

• 1.000 € pour l’exhumation d’un corps de pleine terre 
à caveau ; 

• 1.200 € pour l’exhumation d’un corps de pleine terre 
à pleine terre. 

 

 
31.12.2013 

 

 
14.12.2006 

 
21.12.2006 

 
10.01.2007 

 
19. 
 

 
Perception d’une taxe sur les panneaux d’affichages au 
taux de 0,60 € le décimètre carré. 
 

 
31.12.2013 

 
15.02.2007 

 
08.03.2007 

 
14.03.2007 

 
20. 
 

 
Perception du montant de la location du caveau d’attente 
dans les cimetières communaux au taux de 0,75 € par jour 
avec minimum de paiement de 18,60 €. 
 

 
31.12.2013 

 
14.12.2006 

 
21.12.2006 

 
10.01.2007 

 
21. 
 

 
Taxe sur la  distribution gratuite,  à domicile, d’écrits 
publicitaires non adressés aux taux de : 
 

• 0,0111 € par exemplaire jusqu’à 10 gr inclus ; 

• 0.0297 € par exemplaire au-delà de 10 et jusqu’à  40 
gr inclus ; 

• 0.0446 € par exemplaire au-delà de 40 et jusqu’à 225 
gr inclus ; 

• 0.08 € par exemplaire supérieurs à 225 gr ; 
  

 
31.12.2013 

 

 
26.04.2007 

 
31.05.2007 

 
18.06.2007 
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N°  

 

Nature de la taxe,  

caractéristique de l’imposition 
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d’expiration 

 

 

Conseil 

Communal 
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D.P. 

 

Date de 

publication 

 
21. 

 
Tout écrit distribué émanant de presse régionale gratuite :  
taux uniforme de 0,006 € par exemplaire.  
Exonération sur les écrits publicitaires présentés sous 
forme d'un seul feuillet A4.     
 

 
31.12.2013 

 

 
26.04.2007 

 
31.05.2007 

 
18.06.2007 

 
22. 
 

 
Concessions de sépultures aux taux de : 
 
a)  Prix des concessions de terrains pour caveau  (2,50 

m²) : 150 € le mètre carré pour chacun des  
six cimetières communaux de l’entité. 

 
    Prix des concessions pour l’inhumation en pleine  
   terre :   150 € par concession pour une personne et   
                300 € si la concession est prévue pour deux  
                          corps. 
 
    Aucune maçonnerie ne peut-être faite dans ces  
    dernières concessions. La demande de concession  
    devra mentionner le nombre de corps (un ou deux   
    qui seront inhumés dans la concession. 
 
b)  Concession d’une cellule au columbarium : 

• 520 € pour une urne déposée dans une 
                        cellule; 

• 1.040 € pour deux urnes déposées dans la   
                           même cellule. 
 
Réduction de ½ du prix de la concession pour les 

anciens combattants pour autant qu’il y ait pas 

discrimination entre eux. 

 

 
31.12.2013 

 
14.12.2006 

 
21.12.2006 

 
10.01.2007 

 
23. 

 
Redevance sur les déchets encombrants fixée comme suit :  

• gratuité pour 6 m³ par an ; 

• 25 € par m³ supplémentaire. 
 

 
31.12.2013 

 

 
19.03.2008 

 
10.04.2008 

 
16.04.2008 

 
24. 
 

 
Tarif pour prestations du service incendie lorsqu’il s’agit :  
 
1. de contamination ou de pollution accidentelle dûment 

constatée et sans préjudice des dispositions de la Loi 
du 22 juillet 1974 sur les déchets toxiques ; 

 
2. des prestations fournies par ce service en dehors des 

interventions qui lui sont imposées par les Lois et 
règlements ; 

 
3. des prestations fournies par ce service lors d’incendies 

criminels et pour nettoyer la voie publique souillée par 
des liquides et/ou minéraux répandus sur celle-ci, 
quelle qu’en soit la cause ; 

 
est fixé comme suit : 
  

 
31.12.2013 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
26.05.2008 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rendu 

exécutoire en 
date du 

29.06.2008 

 
02.07.2008 
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N°  

 

Nature de la taxe,  

caractéristique de l’imposition 
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d’expiration 

 

Conseil 
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D.P. 
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publication 

 
24. 

 

1) par membre de personnel intervenant :   
 

a) 10 € par Sapeur ou Caporal ; 
b) 13 € par Sergent, 1er Sergent, Sergent Major ou 

Adjudant ; 
c) 20 € par Sous-Lieutenant, Lieutenant ou 

Capitaine. 
Pour les prestations du personnel, il sera appliqué le 
coefficient 1 – 1,5 ou 2 en fonction de la tranche horaire à 
savoir : 
1 =  missions normales, préventives peu importe le jour  
       et l’heure ; 
1,5 = samedi et soir entre 18h30 et 06h30 ; 
2  =  week-end et jours fériés de 0 h à 24 h. 
 
Le principe suivant est d’application : forfait des 2 heures 
de prestation et toute heure entamée est due. 
Les traitements seront liés à l’index. 

 
2) par matériel engagé dans l’intervention :  

a) 50 € par heure et par autopompe et camion 
citerne ; 

b) 25 € par heure et par transport matériel ; 
c) 10 € par heure et par petits véhicules ; 
d) 5 € par heure et par pompes et motopompes. 
 

Principe suivant : toute heure entamée est due.  
 
3) par kilomètre parcouru :  

a) 0,5 € par autopompe et camion citerne ; 
b) 0,4 € par transport matériel ; 
c) 0,2 € par petits véhicules. 

 
4) autre  élément  à prendre en compte : 

    a) 3,38 € par m³ pour le remplissage de citerne d’eau    
        (+ coût du matériel et prestation personnel) ; 
 b) 7,00 € par m³ pour le remplissage de piscine  

        (+ coût du matériel et prestation personnel). 
 
5) destruction de nids de guêpes et neutralisation   

    d’essaim d’abeilles ne présentant pas de danger  

    pour la population. 

    montant forfaitaire de 24,79 € par intervention. 
 
6) missions de prévention en matière d’urbanisme 

    a) nouvelle construction :        cf. règlement  
    b) transformation :        cf. règlement 
 

 
31.12.2013 

 
26.05.2008 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rendu 

exécutoire en 
date du 

29.06.2008 

 
02.07.2008 

 
25. 
 

 
Taxe sur les centres d’enfouissement technique : 
 

• C.E.T. de classe 1 : 3,7184 € la tonne; 

• C.E.T. de classe 2 : 2,4789 € la tonne; 

• C.E.T. de classe 3 : 1,2394 € la tonne; 
 

 
31.12.2013 

 

 
13.11.2008 

 
27.11.2008 

 
03.12.2008 

 
26. 
 

 
Taxe sur les terrains non-bâtis, situés en zone d’habitation 
et en bordure d’une voie publique équipée au taux de 20 
€ par mètre courant de façade avec maximum de 350 €. 
 

 
31.12.2013 

 
15.02.2007 

 
08.03.2007 

 
14.03.2007 
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N°  

 

Nature de la taxe,  

caractéristique de l’imposition 

 

 

Date  

d’expiration 

 

 

Conseil 

Communal 

 

 

Approbation 

D.P. 

 

Date de 

publication 

 
26. 

 
Lorsque la parcelle est située dans les limites d’une zone 
protégée, en vertu des articles 309 à 322 du CWATUP, les 
montants cités ci-dessus sont portés à 60 € et 1.500 € 
maximum. 
 

 
31.12.2013 

 
15.02.2007 

 
08.03.2007 

 
14.03.2007 

 
27. 

 
Taxe sur les parcelles non-bâties situées dans un 
lotissement non périmés au taux de 20 € par mètre 
courant de façade avec maximum de 350 €. 
 
Lorsque la parcelle est situé dans les limites d’une zone 
protégée, en vertu des articles 309 à 322 du CWATUP, les 
montants cités ci-dessus sont portés à 60 € et 1.500 € 
maximum. 
 

 
31.12.2013 

 
15.02.2007 

 
08.03.2007 

 
14.03.2007 

 
28. 

 
Taxe sur les surfaces commerciales aux taux de : 
 

• surfaces = ou < 350 m² : exonération 

• surfaces > 350 m2 : 6 € par m² y compris sur les                                 
premiers 350 m². 

 

 
31.12.2013 

 
15.02.2007 

 
08.03.2007 

 
14.03.2007 

 
29. 

 
Redevance sur la délivrance d’autorisation et la 
surveillance des travaux de construction de raccordements 
particuliers à l’égout au taux de 100 €. 
 

 
31.12.2013 

 
14.12.2006 

 
21.12.2006 

 
10.01.2007 

 
30. 
 

 
Redevance sur les mariages  

• 75 € pour les mariages célébrés en dehors des heures 
normales de prestations du personnel ; 

• 50 € pour les mariages célébrés à l’Hôtel d’Arenberg ; 

• 125 € pour les mariages célébrés à l’Hôtel d’Arenberg 
en dehors des heures normales de prestations du 
personnel communal. 

 

 
31.12.2013 

 

 
28.04.2008 

 
29.05.2008 

 
10.06.2008 

 
31. 

 
Taxe sur les spectacles et divertissements 

• 10 % sur les recettes diverses ; 

• 8,5 % sur le produit des billets d’entrée. 
 

 
31.12.2013 

 
15.02.2007 

 
08.03.2007 

 
14.03.2007 

 
32. 

 
Redevance sur l’établissement de friteries mobiles sur le 
domaine public au taux de 297,50 € par mois. 
Utilisation du courant électrique 50 € par mois en +.  
 

 
31.12.2013 

 
15.02.2007 

 
08.03.2007 

 
14.03.2007 

 
33. 
 

 
Redevance sur les prestations administratives en matière 
d’urbanisme aux taux de : 
 

• Fourniture de renseignements obligatoires dans le 
cadre de l’article 85,90 et 152 du CWATUP :  
  25 € par avis de notification.  

 

• Délivrance de permis lotir :   
d) 120 € par lot ; 
e) gratuit pour les lots non bâtissables. 
 

 

 
31.12.2013 

 
27.10.2009 

 
26.11.2009 

 
27.11.2009 
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33. 

 

• Délivrance de copies ou extraits de règlements sur les 
bâtisses : 
1 € pour la 1ère page + 0,50 € pour les pages suivantes. 

 

• Délivrance de copies ou extraits de plans : 
a)   plan d’alignement : 5 € ; 
b)   plan communal d’aménagement : 20 € ; 
c)   plan de lotissement : 10 €. 

• Délivrance de permis d’urbanisme : 
a) sans enquête publique :  50 € ; 
b) avec enquête publique :  75 €. 

• Délivrance de permis d’urbanisme de minime 
importance et déclaration urbanistique : 25 € 

 

• Délivrance de la modification de permis de lotir : 50 €  
 

• Délivrance, sans déplacement, à tout tiers autorisé, 
de copies de permis de bâtir ou de lotir : 
a)   sur les permis de bâtir : 3 € 

            b)   sur les permis de lotir : 5 € + 0,50 € par page de 
prescriptions urbanistiques - format standard 

• Délivrance de certificat d’urbanisme 1 et 2 : 25 €. 
 
 

 
31.12.2013 

 
27.10.2009 

 
26.11.2009 

 
27.11.2009 

 
34. 

 
Taxe sur les glaciers ambulants au taux de 300 € par 
véhicule par an, quelque soit la période d'activité. 
 

 
31.12.2013 

 
15.02.2007 

 
15.03.2007 

 
27.03.2007 

 
35. 

 

Taxe sur les immeubles inoccupés au taux de 150 € par 

mètre courant ou fraction de mètre de façade 

d’immeuble ou de partie d’immeuble. 

Le montant de la taxe est le résultat de la multiplication 

du nombre de mètres courants de façade par le nombre 

de niveaux partiellement ou totalement inoccupés, autres 

que les caves, les sous-sols et les greniers non aménagés.  

 

 
31.12.2013 

 
15.02.2007 

 
08.03.2007 

 
14.03.2007 

 
36. 

 
Taxe sur le stationnement en zone bleue. 

 
31.12.2013 

 

 
11.05.2009 

 
18.06.2009 

 
02.07.2009 

 
37. 

 
Taxe sur les phone-shops au taux de 2.500 € par 
établissement. 
 

 
31.12.2013 

 
15.02.2007 

 
08.03.2007 

 
14.03.2007 

 
38. 

 
Taxe sur les magasins de nuit au taux de 2.500 € par 
établissement. 
 

 
31.12.2013 

 
15.02.2007 

 
08.03.2007 

 
14.03.2007 

 
39. 

 
Tarif pour la location du bus/minibus communal au 
montant de : 
 

• Dans le cadre d’un 1er transport de l’année : 
100 € si le transport n’excède pas 50 km 

      150 € si le transport est égal ou > 50 km 

 
31.12.2013 

 

 
14.12.2006 

 
Rendu 

exécutoire en 
date du 

18.01.2007 

 
25.01.2007 
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N°  

 

Nature de la taxe,  

caractéristique de l’imposition 

 

 

Date  

d’expiration 

 

 

Conseil 

Communal 

 

 

Approbation 

D.P. 

 

Date de 

publication 

 
39. 

 

• Dans le cadre des transports suivants : 
200 € si le transport n’excède pas 50 km 
250 € si le transport est égal ou > 50 km 
 

 
31.12.2013 

 

 
14.12.2006 

 
Rendu 

exécutoire en 
date du 

18.01.2007 
 

 
25.01.2007 

 
40. 

 
Tarif pour la location de matériels divers au montant de : 
 

Matériel Tarif w-e (*) 

Chaise 0,50 € 

Table 1,25 € 

Praticable (1 x 2 m) 5,00 € 

Barrière Nadar 1,25 € 

Tente de réception (6m x 6 m) 100,00 € 

Tente de réception (6m x 9m) 150,00 €  

Cône 0,50 € 

Banderole 15,00 € 

Réchaud 24,80 € 

Plaque signalisation 1,25 € 

Barrière Héras (2,5 x 2 m) 10,00 € 

Container (1000 L) 15,00 € 

Chalet en bois sans transport, 
sans montage 

150,00 € 

 
(*) tarif doublé pour une semaine complète. 
 
Caution 50,00 € par location du matériel loué.  
Caution 125,00 € par chalet en bois loué. 
 
En cas de transport communal, supplément de : 

• 25 € pour l’utilisation d’une camionnette ; 

• 50 € pour l’utilisation d’un camion. 
 
Supplément de 10 € par heure et par membre du 
personnel communal en cas de transport et/ou de montage 
effectué par tout membre du personnel communal. 
 

 
31.12.2013 

 
 
 
 
 

 
29.09.2008 

 
Rendu 

exécutoire en 
date du 

07.11.2008 

 
13.11.2008 

 
41. 

 
Tarif sur le droit de place pour les foires (jamais inférieur 
aux montants ci-après) : 
 

• Auto-scooters   625 € 

• Chenilles   625 € 

• Luna-park    312 € 

• Manège de Poneys  234 € 

• Carrousel    234 € 

• Manèges (avion-nacelle) 234 € 

• Tir à pipes   195 €  

• Pêche aux canards   195 € 

• Balançoires               195 € 

• Friteries, hot-dogs, escargots, beignets, … 148 €. 
 

 
31.12.2013 

 
26.11.2007 

 

 
Rendu 

exécutoire en 
date du 

29.12.2007 

 
03.01.2008 

 
42. 

 
Taxe sur le personnel de bar au taux de 5.000 € par 
établissement. 
 

 
31.12.2013 

 
29.10.2007 

 
22.11.2007 

 
29.11.2007 
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Approbation 

D.P. 

 

Date de 

publication 

 
43. 

 
Taxe sur la délivrance de carte riverain au taux de 10 € 
par semestre et par carte . Duplicata : 10 €. 
 

 
31.12.2013 

 
11.05.2009 

 
18.06.2009 

 
02.07.2009 

 
44. 

 
Taxe sur la délivrance de carte de stationnement destinée 
aux travailleurs au taux de 10 € par semestre et par carte. 
Duplicata : 10 €. 
 

 
31.12.2013 

 
27.10.2009 

 
26.11.2009 

 
27.11.2009 

 
45. 

 
Redevance sur l’indication d’implantation de constructions 
suite à la délivrance d’un permis d’urbanisme ou d’un 
permis unique aux taux de : 
 
a) nouvelle construction d’habitation et/ou nouvelle  
    construction industrielle de moins de 200 m²   
    d’implantation au sol : 100 € ; 
 

b) extension d’habitation et/ou extension industrielle   
    inférieure à 200 m² d’implantation au sol : 100 € ; 
 
c) nouvelle construction d’habitation et/ou nouvelle  
     construction industrielle égale ou supérieure à 200 m²    
     d’implantation au sol : 0,50 € par m² avec un minimum  
     forfaitaire de 150 € ; 
 
d) extension d’habitation et/ou extension industrielle   
    égale ou supérieure à 200 m² d’implantation au sol :     
    0,50 € par m² avec un minimum forfaitaire de 150 €. 
 

 
31.12.2013 

 
23.11.2009 

 
10.12.2009 

 
02.02.2010 

 
 
 
 
 

Recette Communale 

067/874.860 

 
 


